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REPUBLIQUE FRANCAISE

Département des Hautes-Pyrénées

DËLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE tA COMMUNE d'AZET n'D2024-oe

séance du t1 avril2024

Date de la convocation : 04 avril 2024 Date *: l'affichaee ; 4 avril21l4
Nombre de membres du conseil municipal qui ont pris part au vote de la délibération : 10

fan deux mille vingt-quatre, le 11 avril à 21H, le Çonseil municipal d'Azet, régulièrement convoqué, s'est réuni
au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme Maryse pUyAU,

maire:

I

Préseqt§ : PUYAU Maryse, SANS Frédéric, CARROT Franck, BEYRIE Francis, PEFONTAN Marie-Madeleine, BEyRIE
Fanny, BEYRIE André, SAINA§ Mikaël, SALETTIS Robin,
Excusés :

Abserts : Guinet Jean
Secrétalr-e Ée séançe : PEFONTAN Marie-Madeleine

COMPTE ADMINISTRATIF 2023 BUDGET ANNEXE

Secfion de fonctionnement
Recettes

Dépenses

Résultat année
Résultat antérieurs

Résultat cumulé de fonctionneme

Secffon dïnvesfiss em e nt
Recettes

Dépenses

Résultat année
Résultat antérieurs

Résultat cumulé d

Solde global
Résultat de fonctionnement cumulé

Résu ltat d'investissement cumulé

Restes à Réaliser
Recettes:
Dépenses

Solde des restes à réaliser (2) :

Résultatglobal(t): @

24 087,48
34 607,08

0,00
0,00
0,00

34 607,08

Solde réellement disponible (1+2) : 58 694,56

22 754,26
35 199,92

16 939,00

15 246,40
19 360,68



Affectatian du résultat :
Résultat d'investissement : 34 607,08

Solde des restes à réaliser: 0,00

Solde global investissment : 34 607,08

Résultat de fonctionnement à affecter = 24 087,48

Utilisation du résultat de fonctionnement
Couverture du déficit d'investissement ('1068) : 0,00

Report à nouveau en fonctionnement : 24 087,48

Rappel : les restes à réaliser sont les dépenses ou recettes engagées mais non encore payées ou

encaissées. En dépenses, ce sont notamment les travaux Oéjaèxêcutés au 31 décembre (ou en cours),

*"ii pàiri"squels on ià'pr. uncore reçu la facture. ll peut également s'agir de -somlngs 
dues au titre de

,ârlfia" ou dévis deja sig;iÀs mais pouilesquels les travaux n'ont pas encore débuté. En recette, ce sont

par exemple les sqbventions non encore perçues.

La prise en compte des restes à réaliser permet de calculer le solde réellement disponible, c'est à dire le

montant dont la'commune peut disposer'dans le prochain budget pour engager d-e n.ouvelles dépenses'

ôriià montant à couvrir avânt toute'nouvelle dépense si le solde disponible est négatif'

Le conseil municipal adopte le compte administratif 2023 du budget annexe.

,\,Contre r :-'-l abstention:. # pour:

La Maire précise que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours contentieux devant

le Tribunal administratif de PAU - Villa Noulibos, 50 Cours Lyautey 64010 PAU CEDEX - dans un

délai de deux mois à compter de sa publication.

Ainsifait et délibéré en Mairie, lesiours, mols et an gue dessus

au registre sont les signatures

pour copie conforme

La Secrétaire, La Maire

,\sr('
Maryse


